
 

ARRÊTÉ 

portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de SAINT-LARY SOULAN, 

suite à instauration du Droit de Préemption Urbain (DPU) renforcé 

  
 
Monsieur le Président, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.151-43 et suivants ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de SAINT-LARY SOULAN ; 
 
Vu la délibération communautaire en date du 20 Décembre 2022 instaurant un Droit de Préemption Urbain ; 
 
Vu la délibération communautaire en date du 7 Février 2023 complétant la délibération du 20 Décembre 2022 ; 
 
Vu la délibération communautaire en date du 16 Mai 2023 instaurant un Droit de Préemption Urbain renforcé ; 
 
Vu les plans et documents ci-annexés relatifs à l’instauration du Droit de Préemption Urbain renforcé ; 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour le PLU de SAINT-LARY SOULAN. 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de SAINT-LARY SOULAN est mis à jour à la date du présent arrêté. 
 
À cet effet, le contenu des annexes a été modifié pour prendre en compte : 

• La délibération communautaire d’instauration du DPU renforcé sur les périmètres de l’Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT) de la Commune de Saint-Lary Soulan 

• Les périmètres de l’ORT sur lesquels s’appliquent le DPU renforcé  
 

Article 2 : 
 
Les mises à jour ont été effectuées sur les documents tenus à la disposition du public au siège de la Communauté 
de Communes Aure Louron (CCAL), ainsi qu’à la mairie de SAINT-LARY SOULAN, aux heures d'ouverture du 
secrétariat. 

 

Article 3 : 
 
Le présent arrêté sera affiché au siège de la CCAL ainsi qu’à la mairie de SAINT-LARY SOULAN, durant un mois. 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera adressé : 

• Au Préfet des Hautes Pyrénées ; 

• Au Directeur Départemental des Territoires des Hautes Pyrénées. 
 

 
Fait à Arreau, le 23 Mai 2023 
Le Président, 
Philippe CARRERE 

 



 

Annexe : 
 

Délibération n°2023-57 d’instauration et de délégation du Droit de Préemption Urbain renforcé sur le périmètre 
de l’ORT de la Commune de Saint-Lary Soulan 
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